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Saisi par le directeur du
centre de recherches du
droit comparé de la Cour
constitutionnelle, le texte
consacré au budget 2016
semble présenter des dys-
fonctionnements qui mena-
cent gravement sa survie.
Au point que les neuf juges
de la haute juridiction ont
invité le gouvernement à
revoir sa copie.

LE ministre en charge duBudget, Christian Magna-gna, a eu des sueursfroides hier au siège de laCour constitutionnelle. Eneffet, compte tenu des dys-fonctionnements décelésdans la loi de finances2016, il a été auditionnépar les neuf juges de lahaute juridiction, qui luiont été demandé d'allerrevisiter le texte.Ainsi, cette audition  inter-vient suite à la saisine in-

troduite par le directeurdu Centre de recherchesdu droit comparé de cetteinstitution, Jean-Chris-tophe Nze Biteghe. Ce jugeassistant aurait, selon lejuge rapporteur Françoisde Paul Adiwa, usé dedeux arguments pour jus-tifier sa saisine. D’abord, laviolation des dispositionsde l’article 93, relatives àl’acquisition de logementet véhicules d’astreinte dela Cour constitutionnelleet, la violation de l’article24, alinéa a et celle de l’ar-ticle 111 de la loi orga-nique 9/91 du 26septembre 1991, qui exigeque l’Institution soitconsultée lorsque lestextes sont pris pour l’ap-plication de la loi orga-nique. C’est à ce titre quela haute juridiction, avec àsa tête le président Marie-Madeleine Mborantsuo, atenu a avoir des éclaircis-sements de la part du mi-nistre de tutelle, ChristianMagnagna.Au regard des vices de

procédures ayant émaillél'élaboration la loi des fi-nances 2016, la Courconstitutionnelle a déduitque l'initiateur dudit textea ‘’ méconnu les disposi-tions des articles de la loiorganique. Et donc, le bud-get 2016 peut être annuléavant promulgation’’.Un certain nombre dequestionnements ont étéformulés à l’endroit duchef du département duBudget, afin de lui permet-tre éventuellement d’ap-porter des justifications àces manquements"graves". S'adressant àl'intéressé, l’équipe diri-gée par Mborantsuo a no-tamment demandé: ‘’Quelles explications don-nez-vous à la Cour consti-tutionnelle quant à la nonprise en compte des dé-penses de l’institution ?Quelle est la valeur juri-dique que vous donnezaux textes que vous si-gnez, qui sont en décalageavec l’article 93, (…) ?’’Dans son exercice destiné

à apporter quelques élé-ments de réponse, lemoins que l'on puisse dire,est que le ministre du Bud-get a eu toutes les peinesdu monde à convaincreses interlocuteurs. Sa réac-tion, très froide d’ailleurs,n’aura été que de recon-naître les faits. ‘’ Nous re-connaissons ne pas avoirrespecté scrupuleusementla procédure de la loi orga-nique. Constatant cesmanquements, vous avezproposé une concertationentre nous (..). Je réaffirmeque de tels errements nese reproduiront plus’’, a,d’une voix inaudible, re-levé Christian Magnagna.Avant de solliciter l’indul-gence de la Cour qui a faitvaloir une possible annu-lation de cette loi. ‘’ Uneannulation d’une loi des fi-nances aurait des consé-quences lourdes sur l’Etat.Notamment, les salaires,et autres charges, etc.Nous sollicitons l’indul-gence de la Cour’’, a dé-claré M. Magnagna

La loi de finances 2016 sera-t-elle retoquée ?
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Le Porte-parole du gouver-
nement, Alain Claude Bilie-
By-Nze a tenu, hier, sa
première conférence
presse de l'année. Au cours
de celle-ci, il est revenu sur
certains aspects abordés
par le chef de l'Etat, dans
son adresse à la nation le
31 décembre dernier.
Avant d'aborder les volets
de sécurité et du social. La
situation de l'Agence ga-
bonaise de presse (AGP) a
été également évoquée
au cours de ce point-
presse.

MALGRÉ le délestage qui aécourté sa rencontre avecla presse, hier, à la MaisonGeorges Rawiri, AlainClaude Bilie-By-Nze a eusuffisamment du tempspour commenter es deuxderniers événements quiont marqué l'actualité na-tionale au cours de la der-

Bilie-By-Nze éclaire sur le discours du chef de l'Etat
Conférence de presse du porte-parole du gouvernement
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nière semaine de l'année2015 et du début de cellede 2016. Notamment le dis-cours du chef de l'Etat à lanation et la présentationdes vœux.Sur le premier point, le mi-nistre de la Communicationa réaffirmé l'engament duprésident de la Républiquede renforcer la présence duGabon sur la scène diplo-

matique internationale. La-quelle aura été marquéepar une présence accruelors des rendez-vous mon-diaux, particulièrement duprésident de la République.Aussi a-t-il confirmé, lorsdes présentations desvœux aux diplomates enposte dans notre pays, lasincère volonté d'Ali BongoOndimba de voir les délais

constitutionnels respectés,en ce qui concerne les élec-tions à venir(présidentielleet législatives). Toutcomme ils les a rassurésque ''ces élections doivent se
tenir dans un climat apaisé,
un climat de paix et de séré-
nité et que ces élections doi-
vent être transparentes et
ne souffrir d'aucune contes-
tation'', a rappelé le Porte-

parole du gouvernement.M. Alain Claude Bilie-By-Nze a également conforté laposition du président de laRépublique sur la situationéconomique du pays. ''Le
président a rappelé que le
Gabon fait partie de la com-
munauté internationale et
dans la position de mondia-
lisation qu'est la nôtre, au-
jourd'hui, aucun pays n'est

épargné par les secousses
que traverse l'économie
mondiale. (…) Le coût du
baril ayant chuté de 70%
depuis ces derniers temps, le
Gabon a donc vu ses res-
sources financières budgé-
taires baisser''. A-t-il encoreindiqué, avant d'aborder ànouveau les volets de sécu-rité et du social.

Le porte-parole du gouvernement, Billie-By-Nze
s'adressant à la presse...
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... représentée, à l'occasion, par les organes 
nationaux et internationaux.
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Christian Magnagna a reconnu tous les manquements ayant émaillé l'élaboration
de la loi de finances 2016 devant...
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... la Cour constitutionnelle.
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Ainsi, confrontée à la fai-blesse des arguments juri-diques et, surtout,élaborée dans l’ignoranceapparente des procédures,la loi attaquée pourraitfaire l’objet d’une réécri-ture. Car, pour les juges, ‘’si par humanisme ellen’est pas annulée, il va fal-loir tout recommencer lasemaine prochaine’’.En attendant d'être enpossession de tous les élé-ments, le ministre du Bud-get a donné sa parole à la

Cour, que le texte querellésera conforme afin que lagardienne de la loi puissestatuer ultérieurement surcelui-ci.A noter aussi, que dansl'après-midi, c’était au tourdu ministre de la Commu-nication, Alain ClaudeBilie-By-Nze d’aller se jus-tifier devant la Cour surl’ordonnance relative aufonctionnement de lapresse au Gabon, qui n'apas été ratifiée par le Par-lement lors de la dernière

IL est porté à la connaissance des candidats à l'électionpartielle d'un député à l'Assemblée nationale dans le troi-sième siège du département du Woleu (Canton Kyé), queles spécimens des bulletins de vote sont disponibles pourvalidation, au siège de la Commission électorale nationaleautonome et permanente (CENAP), du jeudi 7 au vendredi8 janvier 2016, de 9h30 à 15 heures.Fait à Libreville, le 5 Janvier 2016
Le président, René Aboghe Ella.
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